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Née, au mois de juillet 1933, de la faillite de la
Conférence Economique Mondiale de Londres,
l'entente entre la France, la Suisse, la Belgique,
le Luxembourg, les Pays-Bas et l'Italie — connue
sous le nom de « Bloc-Or » — a pour but principal

la défense en commun par ces six nations de
leurs monnaies demeurées fidèles à l'étalon-or. La
nécessité d'étendre cet accord monétaire aux
domaines du tourisme et des échanges commerciaux
s'est accentuée encore depuis l'année dernière et
après avoir fait l'objet d'un nouvel échange de
vues entre délégués des pays intéressés — à
l'occasion de la session de la Société des Nations, au
mois de septembre de cette année — elle a amené
la convocation d'une conférence du « Bloc-or »
à Bruxelles, les 19 et 20 octobre 1934.

En ce qui concerne les échanges commerciaux,
le protocole de cette conférence précise :

« que les Gouvernements conviennent...
a) de rechercher de quelle manière il est

actuellement possible d'accroître les échanges entre

leurs pays; ils considèrent comme desirable
un accroissement de 10 % du volume global des
échanges effectués du 1" juillet 1933 au 30 juin
1934.

b) d'engager sans retard des négociations
bilatérales, lesquelles devront aboutir dans un délai
de moins d'un an ».

Depuis la signature de ce protocole, la France
a déjà entamé des négociations bilatérales avec
la Belgique, d'une part, et les Pays-Bas, d'autre
part. Mais il n'est pas à notre connaissance que
ces pourparlers aient permis à ces différents pays
de jeter les bases d'un élargissement prochain de
leurs échanges commerciaux. Cela du reste n'est
pas pour surprendre — si regrettable que cela
soit — lorsque l'on se réfère aux déclarations du
chef de la délégation française à la conférence
de Bruxelles, qui indiquait, à son retour à Paris,
« qu'il n'était pas question d'augmenter pour
l'instant le volume des contingents... mais de
dégager trimestriellement les reliquats non utilisés,
qui sont de l'ordre de 50 millions de francs français,

et de les répartir entre les pays du « Bloc-
or »

Si même ces reliquats des contingents français
pouvaient être utilisés par les autres pays du
« Bloc-or » (ce qui est infirmé par une étude
objective de la question), ces 50 millions de francs
français ne permettraient en aucune façon d'aug-


	...

